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permettant de tirer profi t le plus pleinement possible de la 
Politique des retombées industrielles et technologiques du 
gouvernement fédéral;

ATTENDU QUE le paragraphe 4° de l’article 6 de la 
Loi sur le ministère du Développement économique, de 
l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01) prévoit 
que, dans l’exercice de ses responsabilités, la ministre de 
l’Économie, de la Science et de l’Innovation peut notam-
ment conclure, conformément à la loi, des ententes avec 
un gouvernement autre que celui du Québec ou l’un de ses 
ministères ou organismes, ou avec une organisation inter-
nationale ou un de ses organismes;

ATTENDU QUE ce protocole d’entente est une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Économie, de la Science et de l’Inno-
vation et du ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvé le Protocole d’entente de collabora-
tion, d’échange et de diffusion d’information concernant les 
marchés de la défense et de la sécurité, lequel sera substan-
tiellement conforme au projet de protocole d’entente joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65827

Gouvernement du Québec

Décret 1015-2016, 30 novembre 2016
CONCERNANT l’exercice de fonctions judiciaires par 
madame Danielle Michaud, juge de paix magistrat à 
la retraite de la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 165.1 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouvernement 
peut, à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il 
détermine et s’il l’estime conforme aux intérêts de la jus-
tice, autoriser un juge de paix magistrat à la retraite à exer-
cer les fonctions judiciaires que le juge en chef lui assigne;

ATTENDU QUE la juge de paix magistrat Danielle 
Michaud a pris sa retraite le 11 octobre 2016;

ATTENDU QUE la juge en chef a demandé que la juge de 
paix magistrat Danielle Michaud soit autorisée à exercer 
des fonctions judiciaires conformément à l’article 165.1 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires;

ATTENDU QU’il est conforme aux intérêts de la justice 
d’autoriser madame Danielle Michaud à exercer des fonc-
tions judiciaires à compter des présentes jusqu’au 31 mai 
2017;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

QU’en vertu de l’article 165.1 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), madame Danielle Michaud, juge 
de paix magistrat retraitée de la Cour du Québec, soit autori-
sée, à compter des présentes jusqu’au 31 mai 2017, à exercer 
les fonctions judiciaires que lui assignera la juge en chef de 
la Cour du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65828

Gouvernement du Québec

Décret 1016-2016, 30 novembre 2016
CONCERNANT la nomination de madame Suzanne 
Costom comme juge de la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

QUE madame Suzanne Costom, avocate et membre du 
Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires dans tout le territoire du Québec, avec effet à compter 
du 1er décembre 2016;

QUE le lieu de résidence de madame Suzanne Costom 
soit fi xé dans la ville de Montréal ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65829
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